
 
  Le collège Jean Perrin de St. Paul-Trois-Châteaux   
   propose à partir de cette année scolaire : 2021-2022 : la LCE 

L’option : Spécialité de langues, littératures et cultures étrangères en Allemand ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

 

 

Pourquoi en allemand ? 

- L’allemand est un atout majeur dans le monde professionnel actuel. 

- L’Allemagne est une force et le moteur économique en Europe. 

- Une formation qui prépare au lycée et aux études supérieures en mettant 

l’accent sur  les notions culturelles ! 

Pour qui ? 

- Pour tous les élèves (de LV1 ou de LV2 ) de classes de 3ème intéressés, motivés et 

volontaires à consacrer un peu plus de temps à un enseignement facultatif. 

Comment fonctionne cet enseignement ? 

-Cet enseignement est optionnel et comprend 1 heure en plus des horaires 

hebdomadaires obligatoires en allemand. 

Horaires obligatoires Horaires supplémentaire 

2h 1h 

 

Pourquoi  pratiquer l’allemand dans une autre discipline ? 

- Pratiquer l’oral en plus petits groupes, 

- renforcer les compétences linguistiques et interculturelles, 

- possibilité de pratiquer la langue pendant un stage ou un échange dans le pays 

voisin, 

-  

Les examens : 

 - L’élève peut se présenter à la certification de la KMK en 3ème  ou 

  - présenter son oral de brevet en langue étrangère s’il le souhaite 

Quelles activités ? 

- Comprendre des documents authentiques à l’oral et à l’écrit, 

- Savoir situer le contexte culturel et historique, 

- Préparer des expositions sur divers thèmes et époques 

 


